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COMPTES DE BASQUE. '— CRÉDIT. — INTÉRÊT. — COMMISSION. 

t 

Dans des comptes de banque, les sommes qui figurent au crédit ne doi-
vent-elles pas produire un intérêt égala l'inlérêt des sommes qui 
composent le débit, tant que le crédit ne balance pas le débit? ( Rés. 

aff.) 

Est-il permis à un banquier qui arrête tous les trois mois le comp te de 
son débiteur, de percevoir le droit de demi pour cent de commission 
sur le solde créditeur du compte précédent devenu le premier article 
iu, crédit du nouveau compte, alors que cet ancien solde créditeur a 
déjà subi le droit de commission dans le compte trimestriel précédent? 

(Kés. nég.) 

Un arrêté de compte entre un banquier et son débiteur par compte cou-
rant, doit-il, à peine de nullité, être fait double, ou au moins contenir 
l'approuvé de la somme en toutes lettres? (Rés. nég,) 

M. Bouchet-Chevalier, banquier, avait ouvert un crédit à M. 

Trewitch, propriétaire de la terre de Langeais, auprès de Gien-

sur-Loire. Il avait été convenu que Tréwitch paierait 6 pour cent 

d'intérêts et un demi pour cent de commission à raison de toutes 

les sommes dont Bouchet-Chevalier lui ferait l'avance. 

Des avances considérables furent faites à M. Tréwitch depuis 

1833 jusqu'à 1840, et, d'autre part, des valeurs importantes en 

effets sur Paris ont été successivement remises par M. Tréwitch à 

son banquier. M. Bouchet-Chevallier présentait sous les trois mois 

à M. Tréwitch des états de situation dont la balance a été con-

stamment en faveur du banquier. Le solde créditeur du'dernier 

compte trimestriel formait ensuite le premier article de crédit du 

compte fourni au trimestre suivant. Bouchet-Chevallier percevait 

sur ehaque solde de compte trimestriel le droit de demi pour cent 

de commission, en sorte que Bouchet-Chevallier, par ce système 

de comptes à trois mois, recevait quatre fois par an le demi pour 

cent de commission. D'un autre côté, il ne faisait produire aux 

valeurs remises par M. Tréwitch et portées à son crédit que 5 

pour cent d'intérêt, tandis que les sommes par lui avancées à 

Tréwitch et composant le crédit de ee dernier portaient toujours 

intérêt à 6 pour cent. 
M. Tréwitch, ne connaissant rien à la comptabilité, n'avait ja-

mais réclamé contre ce système de compte, et il avait même re-

vêtu de son approbation plusieurs des réglemens de comptes tri-

mestriels que lui avait présentés Bouchet-Chevallier. Plus tard, M. 

Tréwitch, averti des abus de ce mode de règlement, refusa de 

payer si tous les anciens comptes depuis 1833 n'étaient revisés en 

réduisant les droits de commission abusivement perçus et en ré-

tablissant à son crédit l'intérêt à 6 pour cent de toutes les valeurs 

qu'il avait remises en paiement à son banquier. 

M. Bouchet-Chevallier assigna alors M. Tréwitch devant le Tri-

bunal de Gien, en paiement d'une somme de 19,000 francs pour 

balance du dernier compte qu'il lui présentait. 

M. Tréwitch a offert ce paiement a condition que ce compte se-

rait refait sur d'autres bases, et il s'est porté reconventionnelle-

ment demandeur à fin de révision de tous les anciens comptes 

approuvés et même soldés par lui. 

Le Tribunal de Gien a accueilli toutes les réclamations de M. 

Tréwitch en annulant les approbations par le double motif que 

les arrêtés de compte n'avaient pas été faits doubles et que les ap-

prouvés ne portaient pas les sommes en toutes lettres, et il a ren-

voyé devant experts à l'effet d'établir les comptes avec les réfor-

mes demandées par M. Tréwitch. 

M. Bouchet-Chevallier a interjeté appel de ce jugement devant 

la Cour d'Orléans qui a confirmé le dispositif de la sentence, mais 

par des motifs entièrement nouveaux et qui donnent à son arrêt 

une haute importance. 
Voici le texte de cet arrêt qui statue sur plusieurs questions 

d'un grand intérêt, spécialement en matière de compte de ban-

que : 

« La Cour : , . . 
» Sur la fin de non recevoir opposée à la demande reconventionnelle; 
» Attendu que celte demande se lie nécessairement à la demande 

Principale, qu'e' le avait pour but de repousser ou de réduire; 
» Attendu qu'elle était introduite en temps utile et de manière a pou-

voir être jugée avec la demande principale; qu'elle était des lors régu-
lièrement formée, même sans le préliminaire de la conciliation; qu'en pre-
mière maton™ «Ho » MA ™mv>!>ttiin an fond sans au'aucune exception 

P\u, 1" octobre. — M. Doat, conseiller à la Cour royale de 

7U , est décédé, pendant la nuit du 29 au 30 de ce mois, à l'âge 
de cinquante ans. 

PARIS , 5 OCTOBRE. 

. L'arrêt de la Cour des pairs n'a pas encore été prononcé au-

jourd'hui. A cinq heures et demie, la délibération a été suspendue 
et renvoyée à demain. 

""~ Le jury d'expropriation pour cause d'utilité publique a com-

mencé aujourd'hui ses opérations, sous la présidence de M. De-

ielleyme, président du Tribunal de première instance de la Seine. 

aujourd'hui ses opérations, sous la présidence de M. De 
;ueyi 

j1
 Partir de ce jour, les audiences se poursuivent sans înterrup-

toutes lettres par le signataire; que l'approuvé se confond avec la quit-
tance, et contient non une obligation, mais une libération; que dès lors 
l'article 1526 ne peut ici recevoir aucune application ; 

» Que les arrêtés décompte sont donc valables en la forme; 
» Attendu sur la demande en révision des compte approuvés, et sur 

la fin de non recevoir puisée dans l'exécution qui résulte des paiemens, 
que toute obligation est nulle lorsqu'elle est basée sur une cause il-
licite ; 

» Que cette nullité frappe non seulement l'obligation elle-même, mais 
l'exécution qui lui a été donnée; que ces principes s'appliquent à toutes 
les conventions et par suite à des arrêtés de compte; que la cause est 
illicite, lorsqu'elle est contraire à une loi d'ordre public ; 

» Que la loi du 3 septembre 1807 a fixé, dans un but d'ordre public, 
le taux de l'intérêt légal ou conventionnel à 6 pour 100 en matière com-
merciale; qu'elle punit l'infraction à cette règle de peines correction-
nelles, lorsqu'il y a habitude d'usure; 

» Que dès lors un fait même unique d'usure vicie en ce point l'obli-
gation et le contrat qui la contient, que le reliquat d'un arrêté de 
compte dans lequel sont entrés comme élémens de créance des intérêts 
usuraires même acquittés est donc réductible au taux de l'intérêt 
légal ; 

» Que dans ce cas, il ne s'agit plus d'une simple rectification comme 
dans l'hypothèse prévue par l'article 541 du Code de procédure civile, 
mais de réviser les bsses mêmes des comptes et par suite des élémens 
qui les composent; 

» Attendu en fait qu'il est articulé par l'intimé et convenu par l'ap-
pelant, que les comptes entre les parties ont été réglés tous les trois mois ; 
que dans ces comptes on faisait figurer le demi pour cent pour droit de 
commission et d'encaissement; que l'intérêt était fixé en faveur du ban-
quier à 6 pour cent, et contre lui à 5 seulement ; que ces intérêts et ce 
droit d'encaissement étaient capitalisés tous les trois mois pour produire 
eux-mêmes intérêt; que le droit était perçu non seulement à raison de un 
et demi pour cent sur chaque décaissement réel, mais encore sur les 
reports d'un compte à l'autre qui ne constituent que des versemens fic-
tifs ; que par là le demi pour cent quatre fois perçu sur la même som-
me s'élevait à 2 pour cent ajoutés aux intérêts, et les portait ainsi 
à 8 pour cent au moins, non compris les erreurs de calcul ; que d'un 
autre côté la différence dans le taux de l'intérêt, juste lorsqu'il s'agit de 
différencier l'intérêt commercial dû aux banquiers d'avec l'intérêt civil 
dû à l'emprunteur, deviendrait usuraire si elle subsistait même pour les 
sommes versées en à-compte du prêt et qui ont compensé d'autant la 
somme prêtée et éteint la dette jusqu'à due concurrence; que l'intérêt 
n'est dû au banquier que pour les sommes dont il reste encore créan-
cier après le paiement partiel, et qu'il ne doit qu'un intérêt de 5 pour 
cent sur les sommes dont il reste débiteur en définitive ; 

» Que dès lors la base adoptée dans les comptes approuvés et dans 
ceux non encore vérifiés est donc contraire à la loi sur le taux des inté-
rêts, qu'elle tend encore à élever au-dessus du taux légal les mêmes in-
térêts ; qu'il y a lieu de réviser ces comptes sous ce rapport ; 

» Et quant à la fixation du terme de 3 mois pour l'apurement des comp-
tes, et à la capitalisation dans ces comptes du droit d'un demi pour cent 
et des intérêts pour leur faire produire intérêt ; 

» Attendu que les premiers juges ont admis ces bases; qu'à cet égard 
aucun appel n'a été relevé, qu'elles sont adoptées par l'intimé dans ses 
conclusions devant la Cour, et ont ainsi acquis l'autorité de la chose 
jugée; que seulement les premiers juges ont réduit à un quart le droit 
de commission, et n'ont accordé un autre droit d'un quart que pour les 
valeurs recouvrées parle banquier pour le compte de l'emprunteur; 

» Qu'à cet égard, l'usage généralement admis par le commerce et lé-
gitimé par la nature de ces opérations est de fixer à un demi pour cent 
le droit de commission et d'encaissement, quelles que soient les valeurs 
remises; 

» Qu'il y a donc lieu, sur ce point, de modifier le jugement dont est 
appel. 

» Par ces motifs, 
» La Cour met l'appellation au néant; réforme le jugement attaqué 

eu ce qu'il n'a pas vidé le différend sur le montant des sommes dues 
pour l'entretien de la jument; 

» En ce qu'il réduit à un quart le droit de commission, sans tenir 
compte dans tous les cas de un quart pour cent pour droit d'encaisse-
ment, et, émendant à cet égard, ordonne que Bouchet-Chevalier portera 
dans les comptes à faire le droit de un et demi pour cent pour commis-
sion et encaissement de chaque somme; ordonne aussi qu'il tiendra 
compte à Trewitch de la somme de 400 francs pour entretien de la ju-
ment confiée aux soins de ce dernier; ordonne la restitution de l'amende, 
et, pour le surplus, ordonne l'exécution du jugement attaqué, renvoie 
les parties devant le Tribunal de Gien, etc. » 

( Plaidans : Mes Johanet et Légier.) 

Sur son opposition à cejugement, la révocation en a été pronon-

cée le 14 juillet suivant, par un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que l'arrêté invoqué par M. le commissaire de police est 
illégal, comme établissant un véritable monopole de l'industrie de porte-
faix, ce qui est formellement défendu par la loi du 17 mars 1791; 

» Attendu, dès-lors, qu'un semblable arrêté ne saurait être obligatoire 
pour les Tribunaux appelés à le faire exécuter; 

» Par ces motifs, le Tribunal faisant droit à l'opposition du sieur 
Bourgeois, et jugeant sans appel, révoque le jugement du 20 mai présente 
année et renvoie purement et simplement ledit sieur Bourgeois des fius 
de la poursuite, sans dépens. » 

Sur le pourvoi formé par le commissaire de police contre ce 

jugement, la Cour y a statué en ces termes : 

» Ouï le rapport de M. le conseiller Rives et les conclusious de M. l'a-
vocat-général Pascalis ; 

» Vu le n° 3 de l'article 3, titre 11 de la loi des 16-24 août 1790 ; 

J> L'arrêté du maire de Màcon, en date du 23 octobre 1833, approuvé 
par le ministre du commerce et des travaux publics ; 

« Et l'article 471, n° 15 du Code pénal ; 
» Attendu que la disposition de l'arrêté précité, qui ne permet aux 

habitans et aux étrangers d'employer sur le port de la ville de Màcon, 
au chargement ou déchargement de leurs effets, denrées, marchandises 
ou approvisionnemens, que leurs domestiques, ouvriers ou gens à leur 
service, est autorisée par len° 3 de l'article 3, titre 11 de la loi des 16-

24 août 1790, puisqu'elle tend au maintien du bon ordre sur cette par-
tie de la voie publique ; 

» Qu'il est constant dans l'espèce que Bourgeois, marchand de plâtre, 
a fait charger un bateau de cette marchandise par d'autres personnes 
que celles qu'il pouvait employer à ce travail ; 

J> Qu'il s'est rendu ainsi passible de la peine qu'entraîne cette contra-
vention ; 

» D'où il suit qu'en refusant de lui en faire l'application, par le motif 
que ledit arrêté tend à établir un véritable monopole de l'industrie de 
portefaix, ce qui est formellement défendu par la loi des 2, 17 mars 
1791, le jugement dénoncé a faussement appliqué cette loi et commis 
une violation expresse de l'article 471, n. 15, du Code pénal ; 

» La Cour, faisant droit au pourvoi, casse et annullo le jugement. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

, — Déjà condamné une fois à six mois de prison pour vol, 

Louis Brun n'a pas tenu compte de cet avertissement, et aujour-
û "ui il vient s'asseoir sur les bancs de la Cour d'assises, présidée 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle. ) 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du 11 septembre. 

POLICE DES PORTS. — RÈGLEMENT MUNICIPAL. — PORTEFAIX. 1— LIBERTÉ 

DE L'INDUSTRIE. 

Enfin, n'y pouvant plus tenir, il s'arme d'une broche, et, la fi-

gure terrible, la pointe à la hauteur de l'œil de son adversaire, il 

s'élance sur le pauvre Hippolyte qui se bâte de déguerpir en 

criant : « Au secours ! à l'assassin ! » L'Othello en tablier blanc 

ne tient compte de ces clameurs, il se précipite à la poursuite du 

fuyard, parvient à l'atteindre, et, par une prudence qu'on ne sau-

rait trop louer en pareille occasion, se servant de sa broche en 

guise de bâton, il en frotte vigoureusement les omoplates et les 

reins du pauvre galant, qui sortit tout meurtri des griffes du ja-

loux. 
De là plainte d'Hippolyte Lubert, qui actionnait aujourd'hui le 

garçon traiteur devant la police correctionnelle dans le but de se 

faire adjuger 100 fr. de dommages et intérêts. 

Quand le plaignant a raconté longuement les faits que nous ve-

nons d'énumérer le plus sommairement possible, M. le président 

demande à Simon ce qu'il a à dire pour sa défense. 

Simon ■. J'ai à dire que M lle Angélique est ma particulière com-

me je suis son particulier... et que pour lors vous comprenez 

COUR ROYALE DE DIJON (appels correctionnels). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Nepveur. — Audience du 14 août. 

MÉDECIN. ENFANT NOUVEAU-NÉ. — NOM DE LA MÈRE. 

(*» M. le conseiller Agier, pour répondre à l'accusation do deux
 1
 que'bien sûr... enfin, vous comprenez 

Unmédecin contrevient-t-il à l'article 346 du Code pénal, en refusant 
de faire connaître le nom de la mère d'un enfant qu'il présente à 
l'officier de l'état civil, lorsque ce nom lui a été confié sous le secret* 
(Oui.) 

Dans le courant du mois de mars dernier, une femme se pré-

sente au domicile de M. Clertau, docteur en médecine, et accou-

che d'un enfant du sexe féminin. Le docteur Clertau présente cet 

enfant à l'officier de l'état civil en le requérant de dresser son acte 

de naissancè. L'officier de l'état civil lui demande s'il connaît le 

nom de la mère de cet enfant. Le docteur répond qu'il le connaît 

mais que lui ayant été confié sous le sceau du secret, il ne peut lé 

lui faire connaître. Le maire de Dijon refuse de rédiger l'acte de-
mandé. 

Le lendemain sommation est faite au maire, à la requête du doc-

teur Clertau, de rédiger l'acte de naissance de l'enfant qu'il avait 

présenté la veille, comme étant né de père et mère inconnus. Le 

maire persiste dans son refus jusqu'à ce que le nom de la mère 

lui soit déclaré, et en réfère à M. le procureur du Roi. Ce magis-

trat assigne le docleur Clertau devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, pour se voir condamner aux peines édictées par l'ar-

ticle 346 du Code pénal et pour ne s'être point conformé aux dis-

positions des articles 56 et 57 du Code civil, en refusant de faire 
connaître le nom de la mère de l'enfant. 

Devant le Tribunal, le docteur Clertau a fait plaider qu'en sa 

qualité de médecin il ne pouvait déclarer le nom qui lui avait été 

confié sous le secret ; que la violation de ce secret serait punissa-

ble des peines portées en l'article 378 du Code pénal, et qu'en con-

séquence c'était à tort que le maire de Dijon avait exigé de lui 

une déclaration purement inutile et qu'il ne devait point faire ; 

qu'au surplus la loi ne punissait d'aucune peine le fait qui lui 

était imputé; qu'en] effet, l'article 346 ne punit le médecin que 

dans le cas où il ne se conforme pas aux dispositions des articles 

55 et 56. Or, la déclaration du nom dejlamère n'est exigé que par 

l'article 57, et puisque l'article 346 du Code pénal ne vise point 

cet article, on doit en conclure qu'aucune peine n'est applicable. 

M. le procureur du Roi répondait que l'article 346 du Code 

pénal punit le défaut de déclaration prescrite par l'article 56 du 

Code civil. Or, qu'est-ce que cette déclaration ? l'article 67 oui 

pas demander un autre nom ? 

M. le président: Cela ne nous regarde pas... Allez-vous-en 
donc ! 

— On nous écrit de Londres, le 3 octobre : 

« A peine l'agitation produite à Londres par l'incendie de deux 

vaisseaux de ligne, d'une frégate et de magasins de bois de cons-

truction, à Devonport, près Plymouth, était-elle calmée, qu'un 

nouvel incident est venu exciter de l'inquiétude daus quelques es-

prits ombrageux. 

» Le vendredi soir 2 octobre, les ouvriers employés dans les 

chantiers de Sheerness, à l'embouchure de la Tamise, venaient 

de quitter leurs travaux. L'officier de garde sur le Camperdown, 

sumé une partie des cloisons dans la chambre destinée aux mid-

shipmen (aspirans de marine). Les boiseries ayant été enlevées, on 

découvrit dans un coin un balais de bouleau saupoudré de résine, 



que le nom de la mère de l'enfant ne doit point figurer sur les 

registres de l'état civil, parce que cette mère ne le veut point, 

c'est priver un enfant de son état, ou du moins des preuves au 

moyen desquelles il peut arriver à la recherche de la maternité. 

Le Tribunal accueillit ce dernier système, mais en se fondant 

sur ce que l'enfant devant être rangé dans la classe des enfans 

trouvés et remis au maire, en conformité de l'article 348 du Code 

pénal. Clertau fut donc condamné, attendu les circonstances atté-
nuantes, à 50 fr. d'amende. 

Sur l'appel, M. Guillemin, avocat du docteur Clertau, dans une 

plaidoirie remarquable, a soutenu et développé les moyens qu'il 

avait fait valoir en première instance et dont les principaux sont 

plus haut rapportés. M. Legoux, second avocat-général, a défen-

du le jugement attaqué, en condamnant cependant les moyens ti-

rés de l'article 348 du Code pénal. La Cour a rendu son arrêt en 
ces termes : 

« Considérant qu'il est établi par les débats et par les documens du 
procès, que le 15 mars dernier, Claude-Antoine Clertau, docteur-méde-
cin à Dijon, a présenté à l'officier de l'état civil de cette ville un en-
fant du sexe féminin; a déclaré, en sa qualité, que cet enfant était né 
la veille en son domicile, et a demandé qu'on l'inscrivît comme né de 
père et mère inconnus, sous le nom de Marguerite-Marie-Adélaïde; qu'in-
terpellé de faire connaître les nom , prénoms, profession et domicile des 
père et mère de cet enfant, ou de la mère seulement, si l'enfant était 
né hors mariage, Clertau s'y est refusé, encore que l'accouchement 
eût eu lieu chez lui, et qu'il y eût assisté; 

» Considérant qu'en donnant à ces faits une qualification résultant de 
l'article 547 du Code pénal, les premiers juges ont fait de cet article une 
fausse application, puisque la déclaration qu'avait à faire le docteur 
Clertau ne concernait pas un enfant qu'il aurait trouvé, mais bien un 
enfant né en son domicile d'une femme à l'accouchement de laquelle il 
avait assisté, et qu'en conséquence cette déclaration lui était prescrite 
non par l'article 58 mais par l'article 56 du Code civil; 

Considérant que l'omission ou le refus de cette dernière déclaration 
caractérise le délit prévu par l'article 546 du Code pénal; 

D Considérant qu'on voit pi E par le texte dudit article 546 aussi bien que 
par le titre de la section du Code pénal dans laquelle cette disposition 
est placée, qu'elle a pour objet de réprimer uu délit qui empêcherait la 
preuve de l'eial civil de l'enfant; 

» Que ce délit consiste à ne pas faire la déclaration des faits qui éta-
blissent cet état civil; 

» Qu'il ne suffit pas, pour échapper à la peine édictée par la loi, que 
la personne qui assiste à un accouchement déclaré la naissance de l'en-
fant; qu'il faut en outre, puisqu'elle connaît la mère, qu'elle en fasse la 
déclaration; que la réticence à cet égard empêcherait en effet la preuve 
de l'état-civil de l'enfant ; 

» Considérant qu'en vain les docteurs en médecine, officiers de santé 
et sages-femmes exciperaient de l'article 578 du Code pénal, qui leur dé-
fend de révéler les secrets dont ils sont dépositaires par état ou profes-
sion; 

» Que cet article ne dispose évidemment que pour le cas où la loi n'a 
point imposé le devoir d'une révélation ; 

» Qu'il faut d'autant plus concilier lesdits articles 546 et 578, que si 
la loi a voulu couvrir de sa protection le dépôt d'un secret, elle n'a pas 

, moins voulu protéger l'existence et l'état de l'enfant à sa naissance; 
» Qu'il suit de là que le docteur Clertau, en refusant de faire connaî-

tre la mère de l'enfant à l'accouchement de laquelle il avait assisté en 
son domicile, n'a- point fait la déclaration qui lui était prescrite par la loi, 
et s'est ainsi rendu passible du délit prévu par l'article 546 du Code 
pénal ; 

» Considérant qu'il existe des circonstances atténuantes; 

» Par ces motifs, condamne Clertau en 16 francs d'amende et aux 
frais. » 

( 1208 ) 

cadavre de son fils. Ces fouilles ne produisirent d'abord aucune 

découverte; mais une sorte d'instinct révéla à ce père infortuné 

que son fils était mort et que son corps était caché là. 

On examina la pelle dont s'était servi Barbot et on y aperçut 

deux taches de sang. Les soupçons devinrent alors assez graves 

contre lui pour qu'on le mît en état d'arrestation. L'autorité locale 

le fit amener sur la pièce de terre ensemencée d'avoine et se livra 

en sa présence à de nouvelles perquisitions. La vue de ces lieux 

saisit Barbot d'effroi, il pâlit, ses traits se décomposèrent; 

on le pressa de questions, et il finit par avouer qu'il avait tué 

Jean Moureu à coups de pelle de fer, et qu'il l'avait ensuite enter-

ré dans la fosse qu'on avait découverte ; mais il refnsa d'expliquer 
comment le cadavre en avait été retiré. 

De nouvelles recherches furent faites sans résultat ; ce fut seu-

lement le 18 mai qu'on trouva le corps de Jean Monreu sous le 

pont de la rivière de l'Ousse qui traverse te Pont-Long. La tête 

portait cinq plaies qui paraissaient avoir été faites avec un in-
strument tranchant. 

Après avoir renouvelé devant le juge d'instruction l'aveu de son 

crime, Barbot expliqua les motifs qui l'y avaient poussé : « J'avais 

commis un vol, dit-il, au détriment de mon maître, je craignais 

que Jean Moureu ne le révélât; m'étant trouvé seul avec lui, le 

11 mai, je profitai de ce moment pour me délivrer d'un témoin 
dangereux. » 

Barbot a eucore avoué que, le lendemain du crime, craignant 

qu'on ne découvrît le cadavre dans le lieu où il l'avait enfoui, il 

avait conçu la pensée de le transporter plus loin; qu'il était allé 

réclamer l'assistance de son frère qui demeure à Jurançon, et que 

celui-ci étant venu à Lescar pendant la nuit, tous les deux avaient 

déterré le cadavre, l'avaient chargé sur un cheval et transporté à 
travers la lande. 

Quelle perversité dans ce jeune homme! nous dirions presque 

cet enfant!... Il a commis un assassinat pour s'assurer l'impunité 

d'un vol. Cependant le jury, prenant sa jeunesse en considération, 

a admis des circonstances atténuantes. — Barbot a été condamné 

à douze ans de travaux forcés et à l'exposition. 

me Soudan leur fit remarquer que tout était bien fermé H 
maison de M. Moquot. "

 ans
 la 

Un autre fait, révélé plus tard par Bouziat ajoutait encore ! 

force des dépositions. Après la rentrée de Soudan dans son r t 
ret, pendant cette même soirée du 28, la femme Soudan > 

proehant encore de Bouziat, lui dit : ■> Prêtez donc vos sar>
Sa!)

" 

tnon mm pour aller dans la cour, il gèle, et il pourrait bien r * 

scr avec les siens, qui sont plats. » Bouziat, après quelques r r ~ 

se serait en quelque sorte laissé arracher ses sabots, dont o ' 

serait servi alors pour aller former sur la terre des empreintes
 56 

déroutassent la justice. 

A ce témoignage terrible de Bouziat sont venus se joindre 

Bussière et de Robin, qui sans être aussi explicites lm* 
„A i«P„;„ ..„„ .„n : î» :.--i._

r ., . ' lul Ont 

qui 

ceux 

toutefois une telle puissance, que la justice n'hés'ita n 

irrêter Soudan, dont la conduite et la contenance pend
 3 

les instans qui avaient suivi le crime avaient frappé l'attenjl 

us 

un 
-même, 

ces 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES. 

( Présidence de M. Laporte. ) 

Troisième session de 1840. 

VOL ET ASSASSINAT COMMIS PAU UN JEUNE HOMME DE DIX-NEUF ANS. 

Une grande foule occupe toutes les banquettes et toutes les ga-

leries de la Cour d'assises; chacun dirige vers le banc des accu-

sés de regards où se peignent tour à tour les émotions les plus di-

verses, l'étonnement, la pitié, l'horreur. Un jeune homme d'une 

chétive apparence, âgé de dix-hnit ou dix-neuf ans, est assis en-

tre quatre gendarmes qui le dérobent presque à la vue du public. 

11 tremble sur son banc, son corps semble plié en deux, tant sa 

tête chancelle et s'incline; il arrose le sol de larmes abondantes. 

Eh bien, sur ce front si jeune pèse l'accusation la plus grave; à 

cet enfant, qui paraît si timide, on reproche le crime le plus atro-

ce qu'un homme puisse commettre, un assassinat accompagné des 

circonstances les plus affreuses. Est-ce un accès de fureur qui a 

enflammé ses veines, bouleversé son âme, armé son bras pour le 

crime, et avec la rapidité de l'éclair fait d'un enfant un meur-

trier? Non, une pensée froide et réfléchie a présidé à sa conduite. 

Comprend-on qu'à un âge où l'âme est si naïve, où le cœur est si 

généreux et si porté à aimer, Barbot ait pu concevoir une haine 

implacable, qu'il ait pu former le projet d'immoler à sa vengeance 

une créature hu Laine, qu'il n'ait pas reculé devant cette idée 

comme devant un horrible fantôme, et qu'il ait eu le courage de 
tremper ses mains dans le sang ? 

M. Bernard Lucy, propriétaire à Lescar, avait chez lui, en qua-

lité de domestiques, Jean Barbot et Jean Moureu, l'un âgé de dix-

neuf ans et l'autre de quinze. Le 1 1 mai dernier, vers midi, M. 

Lucy, au moment de partir pour le marché de Pau, donna à ses 

deux jeunes valets" l'ordre d'aller relever les fossés d'une pièce de 

terre ensemencée d'avoine, qu'il possède au quartier du Pont-

Long. Ils s'empressèrent de prendre des pelles de fer et de se ren-

dre au lieu qui leur était indiqué. Vers trois heures de l'après-midi 

Jean Barbot revint seul. « Ét qu'est devenu ton camarade ? lui 

demanda-t-on. — Oh ! il s'en est allé , répondit Barbot; il a suivi 

un pasteur étranger qui se dirigeait vers les Landes. » Bientôt 

après Barbot changea de vêtemens, prit ses plus beaux habits et 

s'absenta sous prétexte que le maire l'avait fait demander. 

M. Lucy revint chez lui à une heure assez avancée de la nuit; 

en descendant do cheval il appela plusieurs fois ses deux valets; 

mais ni l'un ni l'autre ne répondit. Surpris de ce silence M. Lucy 

se rendit à la chambre où ils couchaient, la trouva déserte. Le 

lendemain Barbot reparut chez son maître; celui-ci refusa d'abord 

de le recevoir; mais la mère étant venue le supplier, il céda à ses 
nstances. 

Trois jours se passèrent et Moureu ne revenait point. M. Lucy 

crut devoir en prévenir sa famille. Le père de cet enfant accourut 

aussitôt à Lescar, la douleur dans l'âme. Il demanda son fils à 

tout le monde, recueillit tous les renseignemens, et personne ne 

put lui dire ce qu'il était devenu. Une disparition si inexplicable 

fit naître dans l'esprit de ce malheureux père un cruel pressenti-

ment. Il se transporta avec plusieurs personnes dans la pièce de 

terre où son fils et Barbot avaient travaillé le 11 mai. Il examina 

tout avec cette attention inquiète d'un père auquel rien n'échappe; 

enfin, il découvrit dans un coin une petite portion de terre fraî-

chement remuée et qui ressemblait à une fosse. Il fouilla dans 

l'intérieur, croyant à chaque instant que sa main allait toucher le 

COUR D'ASSISES DE LA NIEVRE. 

( Présidence de M. Tassin. ) 

Troisième trimestre de 1840. 

DOUBLE ASSASSINAT. — DEUX ACCUSÉS. 

La famille Moquot habitait à Corbigny une maison séparée de 

celle des époux Soudan par un mur mitoyen. La famille Moquot 

se composait d'un octogénaire, de son fils, de la femme de celui-

ci, et d'une servante âgée de quarante ans. 

M. Moquot fils et sa femme avaient l'habitude d'aller passer 
leurs soirées en ville. 

Le 28 février dernier ils étaient sortis comme de coutume vers 

six heures du soir; ils rentrèrent à neuf heures un quart. 

M. Moquot fils, essayant d'ouvrir la porte, fut surpris de la 

trouver fermée en dedans. Il heurte, mais en vain; personne ne 

lui répond. Il se décide alors à aller frapper chez Soudan, à l'effet 

de passer par le derrière de la maison, qui donne sur le jardin si-

tué derrière celle de M. Moquot. Mais Soudan ne répond pas. 

Une autre maison, celle du sieur Bussière, est également voi-

sine; M. Moquot essaie de ce moyen', et cette fois on lui ouvre, 

et on l'accompagne avec une lanterne à travers les jardins. On 

trouve les portes de la maison ouvertes de ce côté, quoique ha-

bituellement elles ne le fussent pas. On entre... Mais quel spec-

tacle horrible s'offre aux regards de M. Moquot ! A peine a-t-il 

pénétré dans la cuisine, qu'il aperçoit, étendue la face contre terre, 

échevelée et baignée dans son sang, la malheureuse servante de 

son père. « 0 mon pauvre père ! » s'écrie-t-il pressentant déjà un 

plus grand malheur; et, en effet, à quelques pas, sur le seuil de 

cette porte, où il avait été sans doute attiré par les cris de la pau-

vre fille, gisait sans vie le malheureux vieillard, la tête renversée 
sur le siège d'une chaise. 

A cette épouvantable découverte, M. Moquot et ceux qui l'ac-

compagnent poussent des cris, et s'élancent au premier étage, 

qu'habitent les époux Moquot, espérant y trouver peut-être en-

core les assassins. On arrive, on ne trouve personne; mais les por-

tes fracturées indiquent suffisamment quel a été le but de l'assas-

sinat; et en effet, M. Moquot s'aperçoit à l'instant qu'on lui a dé-
robé 1,000 à 1,200 déposés dans son secrétaire. 

Les voisins réveillés, l'autorité prévenue, on se livre à des re-

cherches minutieuses; elles se prolongèrent toute la nuit et pen-

dant plusieurs jours. Elles n'amenèrenrd'abord aucun résultat. 

Cependant, dès les premières investigations on avait été unani-

me sur un point : c'était que le forfait n'avait pu être commis que 

par quelqu'un connaissait parfaitement les êtres de la maison 

et les habitudes de ceux qui l'occupaient. Aussi les soupçons de la 

justice se portèrent-ils tout d'abord sur les voisins delà famille 

Moquot. Mais il s'agissait de faire un choix parmi eux. De vagues 

propos, de sourdes rumeurs circulaient bien dans le public, mais 
rien de positif n'était articulé. 

Tout-à-coup, un nommé Rouziat, garde éclusier au canal du 

Nivernais, se présente le 2 mars devant le juge-instructeur, et 
voici ce qu'il lui raconte : 

Le 28 février, à la nuit tombante, il était entré au cabaret de 

Soudan avec les nommés Robinet Bussière. Après avoir vidé quel-

ques bouteilles, il s'était aperçu de l'absence de Soudan, et avait 

demandé familièrement à sa femme où était sa tête carrée. Celle-

ci avait répondu qu'il était allé réparer une porte. L'absence se 

prolongeant, un autre convive avait fait la même demande. Alors 

la femme Soudan s'était approchée de Bouziat et lui avait dit à 

plusieurs reprises : « Voila M. Moquot qui vient de sortir avec sa 

femme; il ne reste plus que la servante et le vieux, vous pourriez 

les assassiner si vous vouliez. Allez donc, passez par derrière; 

vous n'auriez pas besoin de vendre votre pièce de terre; vous 

pourriez prendre bien de l'argent, car il y en a beaucoup. » 

Sur ces entrefaites, Soudan était rentré avec un air extraordi-

naire, dépouillé de la blouse qu'il avait avant de sortir : son 

visage et son gilet étaient tachés de sang. Bussière, qui s'en était 

aperçu, lui avait dit : >< Comme il est sale ce b -là! Va donc te 

débarbouiller. >> A quoi Soudan avait répondu qu'il s'était frotté 

en passant à des poulets fraîchement tués. (L'instruction a révélé 
qu'ils étaient tués de la veille.) 

La femme Soudan, poursuivant son système, aurait dit à Bou-

ziat : « Mais allez donc où je vous ai dit. » Et celui-là étant sorti 

un moment, elle avait ajouté : « Eh bien! vous avez déjà fait? 

Vous êtes passé par derrière; vous les avez tués tous deux? Avez-

vous pris bgajjccup d'argent? » Et lui répondant en riant : .« J'en 

ai plcirL̂ pp&fflS^ière, — faites bien attention, dit- elle à un 

sieur /fffKov.Mi s!k trouvait aussi là, faites bien attention que 

Bouz«r^^^^salsiné M. Moquot, et lui a pris beaucoup 

d'arjttif» laïmw, Wrnjl les buveurs sortirent dueabarel, la feni-

de 

donné 

faire arr 

ns qui avaient suivi le crime avaient 
d'une foule de témoins. 

Ainsi, lorsque après avoir été éveillé (en supposant qu'il dorn'n 

par la multitude qui se précipitait vers la maison Moquot
 u 

dame Marcelot disait à Soudan : « Ah ! M. Soudan, quel malheur'
16 

U se contente de répondre: « Où est ma femme? où est m* 
femme ? » 

Et quelques instans après, alors qu'un groupe s'était réfuté dan-
le cabaret de Soudan, où celui-ci avoit l'air pensif et creux dit 

témoin, un autre entendait sa femme, se parlant à elle-mêi
 C 

comme en proie aux remords qui l'assiégeaient, prononcer 
étranges paroles : « Oh ! mon Dieu ! est-ce bien moi qui aurar 

pu dire à mon mari d'aller tuer M. Moquot et sa servante et de 

le voler! Oh ! mon Dieu ! est-ce bien moi qui aurais dit cela! » 

Mais ce n'est pas seulement le jour de la catastrophe que la 

femme Soudan tenait ces propos dont la justice s'est fait un arme 

contre elle et son mari. Cette pensée affreuse d'assassinat semblait 

germer chez elle depuis longtemps. En effet, deux ans aupara-

vant, on l'entendait dire à un témoin qui se plaignait de la pé-

nurie d'argent : « Que tu es bête ! va donc excommunier M. Mo-

quot, tu en trouveras là de l'argent. » Et à un autre : « Hé bien ' 

en supposant que mon mari eût tué M. Moquot, je pourrais ré-

pondre .• cherchez qui a tué M. Moquot ; vous ne me l'avez pas 
donné à garder. » 

Enfin plusieurs lettres saisies, dans lesquelles Soudan recom-

mandait à sa femme de faire disparaître un certain gilet noir de 

crainte de taches, etjrenfermant d'autres recommandations plus ou 

moins compromettantes, ont achevé de perdre les accusés. 

Pendant tout le couis des débats, ils n'en ont pas moins con-

servé une assurance et un calme qu'on penserait ne pouvoir être 

que le partage de l'innocence. La femme Soudan, surtout, a con-

stamment répondu à toutes les interpellations avec une vivacité 

et un aplomb qui ne cédaient pas même devant les démentis les 
plus formels des témoins. 

L'accusation, soutenue par M. Turquet, a été à la fois puissan-

te, chaleureuse et éloquente. La défense, confiée à M
es

 Lebrun, 

avocat à Bourges, et Girerd, avocat du barreau de Nevers, n'est 

pas restée au dessous de la pénible tâche qu'elle s'était imposée. 

M" Girerd, qui, dans cette circonstance, s'était effacé pour 

laisser le plus important rôle à son jeune confrère, s'était chargé 

de la réplique ; il a réfuté toutes les charges accumulées sur ses 

cliens. Mais ses efforts, non plus que ceux de son confrère, n'ont 

pu l'emporter sur les témoignages si précis, si accablans de 
soixante-dix témoins appelés par l'accusation. 

La population entière de Corbigny était venue demander en 

quelque sorte satisfaction du sang versé. Après trois jours de pé-

nibles débats, le jury a rapporté un verdict affirmatif sur toutes 

les questions, avec admission toutefois de circonstances atténuan-

tes, et les époux Soudan ont été condamnés aux travaux forcés à 
perpétuité et à l'exposition. 

AFFAIRE X.AFABGX. 

Nous avons déjà publié dans notre numéro du 2 octobre une 

lettre adressée par M
me

 Lafarge à M. Paillet, le jour même où la 

Gazette des Hôpitaux faisait connaître la publication de M. Ras-

pail sur le résultat des expertises. M
me

 Lafarge, après avoir eu 

connaissance de cette dernière publication, s'est empressée d'é-

crire à son honorable défenseur pour protester contre les atta-
ques dirigées contre lui. 1 

M. Paillet, qui nous communique cette lettre ainsi que celle de 

son confrère M. Lachaud, nous adresse en même temps les lignes 
suivantes : 

Laroche, près Arpajon, le 4 octobre 1840. 

« Monsieur le rédacteur, 

» La Gazette des Hôpitaux a publié dans son numéro du 26 septem-
bre et la plupart des journaux ont reproduit une lettre de M. Raspail 
à M. le docteur Faire « sur les circonstances qui ont placé un instant 
» son nom. au point de vue de la question chimique, soulevée par l'accu-
» sation contre Mme Lafarge. » 

» Que M. Raspail, comme savant chimiste, vienne en aide à la cause 
de mon infortunée cliente; qu'il puise dans les enseignemens de la 
science et dans son expérience personnelle des argumens favorables, je 
le désire, je l'espère, et personne ne sera plus heureux que moi de pu-
blier partou t son loyal et utile concours à cette œuvre sacrée de défense 
et de réhabilitation. 

» Mais comment exprimer ma surprise à la lecture de ce qui me 
concerne dans la lettre de M. Raspail ! 

'» Qu'il me suffise d'affirmer sur l'honneur que tous les faits, en cette 
partie, sont matériellement et radicalement faux ! 

» Et, cependant, j'en suis convaincu, M. Raspail est un homme 
d'honneur, très incapable de les avoir inventés. Il faut donc qu'il ait 
été trompé tout le premier, et le seul reproche que je me croie en droit 
de lui adresser, c'est de les avoir trop facilement accueillis, surtout con-
tre un homme absent et qu'il ne pouvait connaître, je pense, que sous 
des rapports honorables. 

» Mais de qui les tient-il ? A quelle source les a-t-il puisés? C'est un 
mystère qu'il ne m'est pas donné de pénétrer; ce sont même là de ces 
choses qu'un honnête homme est moins curieux d'apprendre qu'il n'est 
affligé de les avoir apprises. 

» Déjà plusieurs journaux, en transcrivant la lettre de M. Raspail, ont 
bien voulu en retrancher ce qu'ils ont cru injuste et blessant pour moi, 

ou même prendre d'office ma défense, je leur en exprime toute ma gra-
titude. 

» Déjà même ils ont publié la lettre, si remarquable de nobles senti-
mens et d'à-propostout à la fois, que Mme Laffarge m'écrivit de Tulle 
le 26 septembre, c'est-à-dire le jour même où paraissait ici celle de M. 

Raspail; je les en remercie encore. , . 
«Permettez-moi, Monsieur le rédacteur, pour terminer cette polémi-

que et ne pas faire plus longtemps une diversion fâcheuse aux intérêts 
d'une cause qui a rallié autour d'elle tant de généreuses sympathies, 
permettez-moi de confier aussi à votra journal les deux nouvelles lettres 

que je viens de recevoir, l'une de M. Lachaud, mon honorable con-
frère à Tulle; l'autre de Mme Lafarge elle-même, sans que je leur eusse 
écrit un mot à l'un ni à l'autre qui fit seulement allusion à celle de M. 
Baspail. 

» Veuillez agréer, etc., 

» PAILLLT , bâtonnier.» 
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Lettre de M. Lachaud à M. Paillet. 

« Tulle, lor octobre 1840. 

Mon bien cher Monsieur, 
lettre que vient de publier M. Raspail nous a fait éprouver à 

La ,
e
 pénible émotion. Je crois à la science du chimiste, mais je 

'
C
'l

U
 savant qui mêle des haines politiques à une noble et sainte 

Vous s êtes au dessus de ces pauvres récriminations. Votre admira-
votre généreux caractère vous placent bien ' ipnt et mieux cncor 

ble
 Aes passions qui s'agitent là-bas. 

'°i> -donnez, une fois de plus, a ces mauvaises paroles qui voudraient 

' blesser et 1 U ' S°nt ' rn P'" ssantes ' et continuez cette grande œuvre 
ï0« 

de 
i,s: . nitation que vous avez si courageusement acceptée. 

I* 'ous écris, mon bien cher confrère, pour vous porter 
» anxiétés de notre pauvre prisonnière. Elle a 'fi «»» 

reuses 
lâcheuse 

rter les doulou-
le cœur brisé de la 

ae qu'a publiée M. Raspail ; elle Vous en supplie, croyez 

D
>„"

 e
st pour rien, que sa confiance est entière, qu'elle a toute sa 

'i ■ ous en vous son noble sauveur, comme elle vous l'écrivait. 
W,' e j

 n
>
a
f appris moi-même l'arrivée de M. Uaspail qu'après le départ 

' essayer qu'on lui avait envoyé. Ne blâmez personne de cette dé-
J" j[j votre malheureuse cliente, ni ses amis les plus dévoués ; 
ISSei 'aux horribles angoisses du rapport de M. Orfila, tant d'espérances 
^uililaienl s'évanouir alors, que les plus raisonnables pouvaient devenir 

'"'^Mandez-nous ce qu'il faut faire maintenant; nous attendons avec 
itience votre plaidoyer et nous vous confions le soin de rédiger la 

- --- en cassation. Vos fatigues sont extrêmes, je le sais, mais voti ira 
Minute Cn CaSStlllVll. » <J*> autiv ui ̂ ni^u, JVJ octio, >Ull 'C 

nr vous donnera des forces. Mmo Lafarge s'en remet d'ailleurs tout à 
fatt à vous, et je vous transcris la phrase qu'elle me disait à l'instant 
,omme sa plus intime pensée. _ 

i Si M. Paillet m'abandonnait aujourd'hui, je retirerais mon pour-
voi • j'ai besoin de sa loyauté et de son talent ; sans lui je ne cherche-

rais 'pas de réparation. » 
, Croyez à mes respectueux sentimens, 

» LACHAUD. 

, Si vous pensez qu'il faille répondre à M. Raspail, faites de ma lettre 

* que vous voudrez. , . , 
„ Mme Lafarge vient d'écrire a M. Raspail pour qu'il ne puisse douter 

je la confiance entière qu'elle a placée dans votre éloquence et dans 

votre cœur. » 

Lettre de Marie Cappelle à M. Paillet. 

« Tulle, 1" octobre 1840. 
Ï Lorsque j'écrivis à M. Raspail, sans me faire forte de votre appro-

bation, je voulais, Monsieur, ne pas mêler votre nom dans une démar-
che qui pouvait blesser M. Orfila, de votre part ; qu'il devait comprendre 

de la mienne. 
jLa science m'avait froidement jeté un verdict de mort, la science 

pouvait me sauver, et le cœur qui avait connu les angoisses de la prison, 
devait venir en aide à une pauvre opprimée. 

» Je vous sais trop noble, Monsieur, pour que vous ayez pu vous croi-
re blessé de quelques mots publiés dans une lettre de M. Raspail. 

» En les lisant, j'ai compris que vous lui étiez étranger, qu'il n'a-
vait jamais entendu vos belles et touchantes paroles ; mais j'ai souf-
fert que l'on doutât de ma providence, et je veux vous dire bien haut 
ma foi et ma gratitude. 

• Croyez-le, le succès ne pouvait rien ajouter à tout ce que je vous 
dois; quand vous avez, à la face du monde, appuyé mon innocence sur 
votre honnour, j'ai senti que vous m'aviez rendu l'estime des hommes 
de cœur, et je vous ai béni au nom de mon pauvre père. 

» Votre lettre à M. Lachaud m'a remplie de reconnaissance : ce n'est 
que sous votre égide que j'espère ma réhabilitation, et je mets ma force 
bien plus en votre conviction que dans mon pourvoi. 

» Adieu, Monsieur, soignez bien le mal que j'ai fait à votre pauvre 
santé, j'en suis responsable près de tous les cœurs calomniés et souf-
frans. 

» Croyez à mon profond respect. 
» MARIE CAPPELLE. » 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, chambre des vacations, présidée par M. Silves-
tre de Chanteloup, a procédé en audience publique au tirage des 
jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le 16 du cou-
rant sous la présidence de M. le conseiller Férey. En voici le ré-
sultat : 

Jurés titulaires : MM. Bottée de Toulmont, avocat, rue Ste-Anne, 27; 
Loyer, huissier, rue Saint-Martin, 112; Hébert, pharmacien, galerie Vé-
ro-Dodat, 2; Beltz, propriétaire, rue Saint-Denis, 374; Allain, proprié-
taire, à Belle-ville, Grande-Rue, 92; Adam, peintre, rue Hautefeuille, 18; 
llréant, vérificateur des essais à la Monnaie, hôtel des Monnaies; Moës-

Kra, papetier, rue Saint-Honoré, 178; Boulanger, propriétaire, rue de 
1 Lcliiquier, 38; Torras aîné, négociant, rue de la Chaussée-d'Antin, 20; 

mar°llaud de fer en gros, à Saint-Denis; Brianchon, propriétaire, 
rue Ménilmontant, SI ; Largent, employé, rue des Fontaines, 25; André, 
maître de forges, rue Ménilmontant, 12; Pruneau, propriétaire, rue 
Mainte-Anne, 25; Mellier, marchand de toiles, rue de Bussy, 4; Dernier, 
propriétaire, rue Poissonnière 28; Fournier, négociant, rue Neuve-des-
Matnurins, 3;^ Henry, bijoutier, rue Saint-Honoré, 247; Desvaux, négo-

ciant, rue Saint-Honoré, 27; Jenvrin, propriétaire, entrepreneur de cou-
vertures, rue du Figuier -Saint-Paul, 14; Molique, propriétaire, rue du 
perche-Midi, 77; Fiard, docteur en médecine, rue Hauteville, 18; Le-

ourneur, propriétaire, à Saint-Maur; Bourgoin, négociant, rue Lepel-
euer, 1; Navez, quincaillier, rue Saint-Honoré, 372; Alard, docteur en 
meJecine, rue Hautefeuille, 19; Auvert, propriétaire, rue de Bellefonds, 

; Bourget, banquier, rue Saint-Louis, 58; Coquard, propriétaire, rue 

fh A
1
\ ' Aaaenet, propriétaire, rue de Bretagne, 6; Buigny, mar-

ina de mérinos, rue dès Fossés-Montmartre, 10; Bordot, docteur en 
aieaecine, rue d'Hanôvre, 17; Chédeville, propriétaire, ancien avoué, 
™ de Lancry, 11; l

e
 comte de Jumilhac, propriétaire, rue de Lille, 69; 

j^bJ^ent de
 change, rue Saint-Georges, 1. 

Fils! 
Jurés supplémentaires : MM. Chabert, 'propriétaire, rue des Quatre-
i'ls > 22 ; Blanchard-Parissot, négociant, rue" de' la Chaussée-d'Antin, 70; 
5^°^) .propriétaire, rue Duphot, 20; Demolliens, quincaillier, " rue 

,21: o. 
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soustractions frauduleuses commises avec effraction et à l'aide de 
fausses clés. Le 2 mars dernier, un vol eut lieu dans une cham-
bre occupée par cinq commissionnaires ; le voleur avait eu soin 
de prendre la clé dans la loge de la portière ; une fois dans la 
chambre, il avait fracturé toutes les malles et avait enlevé une 
somme de 130 fr. Les soupçons planèrent aussitôt sur Brun qui 
plusieurs fois était venu visiter les commissionnaires. La police 
alors désespéra de l'arrêter, car l'accusé avait, dans l'intention de 
la dérouter, pris une place dans la voiture de Savoie par l'entre-
mise de son cousin, et on le croyait déjà en pays étranger. Ce 
rusé voleur, voulant encore exploiter sa coupable industrie, quitta 
la diligence à Charenton et revint à Paris, persuadé que les re-
cherches de la justice avaient dû cesser à la nouvelle de son dé-
part. En effet, il serait resté à l'abri de toutes poursuites s'il 
avait mis un terme à ses mauvaises actions ; mais le 21 mai il se 
livrait à de nouveaux vols. La portière d'une maison, dans la-
quelle il s'était introduit furtivement, le vit sortir chargé d'un 
énorme paquet de linge ; les soupçons de cette femme s'éveillè-
rent aussitôt, car elle venait de s'apercevoir que le logement du 
sieur Toussaint était ouvert, alors elle cria au voleur et appela à 
son secours. Les voisins s'emparèrent de Brun ; on trouva sur lui 
de l'argent, des bijoux, plusieurs couverts et une alliance ; de 
plus, dans sa fuite, il s'était débarrassé de son paquet de linge 
qui contenait douze draps, des chemises et d'autres effets encore. 

A l'audience, Brun nie le premier vol; quant au second, il est 
forcé de l'avouer en présence des témoins qui l'ont vu et arrêté. 
M. l'avocat-général Partarrieu-Lafosse insiste avec force sur l'ac-
cusation; M e Jeandel présente la défense de l'accusé et implore 
l'indulgence du jury. Déclaré coupable sur tous les faits, Louis 
Brun est condamné à six années de travaux forcés. 

■—'Deux frères, dont le plus âgé a atteint à peine sa dix-neu-
vième année, viennent prendre la place de Brun et rendre compte 
à Messieurs les jurés d'un vol commis au préjudice d'une honnête 
fruitière, leur tante. Ferdinand et Théodore Congé, au sortir de 
la prison de la Force, avaient été recueillis par la veuve Couerbe, 
qui leur avait pardonné leur faute et leur prodiguait la tendresse 
d'une mère, espérant qu'à l'avenir ils travailleraient avec ardeur 
comme elle, au lieu de se livrer au vagabondage. Mais après une 
semaine seulement de séjour chez leur tante, Ferdinand et Théo-
dore Congé s'emparèrent de presque toutes les économies de cet-
te pauvre femme : un matin qu'elle était partie pour la halle, ils 
ouvrirent son armoire et enlevèrent 212 fr., deux chaînes,' une 
alliance et deux bagues en or. Tout fut bientôt dissipé, car la po-
lice ne parvint à les trouver qu'en prison où ils étaient déjà com-
me prévenus de vagabondage. 

Après l'audition d'un seul témoin, la tante, qui dépose, en proie 
à la plus vive émotion, M. l'avocat-général réclame toute la sévé-
rité du jury, et malgré les efforts de Me Causson, Ferdinand et 
Théodore Congé sont condamnés à cinq ans de réclusion. 

■— Que disait-on donc, que la belle écaillière avait été tuée par 
un polisson de pompier? La chanson en a menti; les archives de 
la Cour d'assises ne savent ce qu'elles disent : la belle écaillère 
existe; elle existe à l'état multiple. La belle écaillère est morte, 
vive la belle écaillère 1 Allez rue Montorgueil, au faubourg Saint-
Germain, dans le quartier Notre-Dame-de-Lorette ou dans le fau-
bourg Saint-Antoine, vous y verrez la belle écaillère, avec ses 
grosses joues roses, ses robustes appas, et qui, l'œil ouvert et le 
nez au vent, vous offrira de vous ouvrir à la fois ses huîtres et son 
cœur. 11 est pourtant quelques cas exceptionnels à cette dernière 
observation, et c'est une de ces exceptions qui donnait lieu à l'af-
faire aujourd'hui jugée par le Tribunal correctionnel. 

Hippoljte Lubert, jeune ouvrier tailleur, que les dernières coa-
litions constituaient pour le moment en état de flânerie, passait 
rue Saint-Martin, quand il fut arrêté par l'attrayant spectacle d'un 
buffet splendidement servi, près duquel trônait Mue Angélique, 
dont le sourire engageant et les couleurs plus fraîches que ses huî-
tres étaient, pour un restaurateur, l'enseigne la plus appétissante. 
Hippolyte s'approche, et d'une petite voix flûtée, s'adressant à la 
jeune fille, il lui glisse textuellement dans l'oreille les mots que 
nous avons enregistrés en tête de cet article : « Que disait-on donc 
que la belle écaillère avait été tuée par un polisson de pom-
pier ? » M lle Angélique répond par un sourire qui laisse aper-
cevoir une double rangée de dents de l'ivoire le plus pur et 
offre toute sa boutique au jeune consommateur. Mais Hippolyte 
avait moins faim de la marchandise que de la marchande, et agitant 
quelques [pièces de cinq francs qui garnissaient le gousset 
de son pantalon, il offre à M lle Angélique de monter dans 
un cabinet, où elle lui ouvrira six douzaines d'huîtres, qu'elle 
partagera avec lui, ainsi qu'un déjeûner à sa guise, le tout accom -
pagné du chablis première. Accoutumée sans doute à des propo-
sitions de ce genre, M lle Angélique prend très bien la chose, ne 
dit ni oui ni non, et répond par une de ces phrases amphibolo-
giques à l'usage des jolies marchandes qui veulent vendre leurs 
denrées en sauvant leur personne. Hippolyte, qui ne comprenait 
rien à cette petite ruse, n'en devenait que plus pressant; concentré 
dans la contemplation de la jolie fille, il n'apercevait pas dans 
l'ombre deux yeux noirs braqués sur lui et deux oreilles tendues 
qui ne perdaient ni un de ses gestes ni une de ses paroles. Ces 
yeux et ces oreilles appartenaient à Simon, garçon du restaurant, 
agréé par l'écaillère en qualité de prétendant, et qui depuis dix-
huit mois entassait sou sur sou à la caisse d'épargne pour com-
pléter les mille écus que la prudente fille avait exigés comme 
condition sine quâ non du conjungo. Depuis un quart d'heure 
Simon était là, comme saint Laurent sur son gril, s'agitant, sau-
tant sur lui-même, maugréant contre la coquetterie des femmes, 
et fort scandalisé de l'air gracieux avec leqnel M lle Angélique 
écoutait les balivernes de l'apprenti tailleur. Le pauvre garçon, 

DEPARTEMENS. 

"""" **A0.j l".ocJqfoe
A
 — JL Doat, conseiller à la Cour royale de 

» Déclare les sus-nomuiés coupables du crime d'attentat prévu 
Par les articles 87, 88 et 91 du Code pénal ; 

" Vu pareillement les articles 59 et 60 du Code pénal ; 
>• Attendu que les peines doivent être graduées selon la nature 

et la gravité de la participation de chacun des coupables au crime 
commis , 

" Condamne : 
» Le prince Charles-Louis-Napoléon Bonaparte à l'emprisonne-

ment perpétuel dans une forteresse située sur le territoire conti-
nental du royaume (1) ; 

peu accoutumé au manège des femmes, ne savait pas que celle 
qui rit d'une déclaration est moins près d'y céder que celle qui qui 
l'écoute sérieusement 

t
(i) La peine de l'emprisonnement perpétuel dans une forteresse 

n existe pas parmi les divergea classifications pénales du Code. L'article 
-0 du Code pénal dit que le condamné à la détention (de cinq à vingt 

ans) sera renfermé dans l'une des forteresses situées sur le territoire 
continental du royaume. VA la détention est rangée au nombre des peines 
alllictives et infamantes (article 8). Quant à la peine de l'emprisonne-
ment (de six jours à cinq ans), elle devra être subie dans une maison 

Enfin, n'y pouvant plus tenir, il s'arme d'une broche, et, la fi 
nei, nossi, le comte aeruner.» 

Conformément aux précédens de la Cour, les accusés n'étaient 
pas présens à la lecture de cet arrêt. 

Immédiatement après l'audience, M. Cauchy, secrétaire- archi-
viste faisant les fonctions de greffier, accompagné de M. Des-
mons, chef des huissiers, s'est transporté à la maison d'arrêt près 
la Cour des pairs et a donné à chacun des détenus lecture de 
l'arrêt en ce qui le concerne. 

Ceux des accusés dont l'arrêt prononce l'acquittement ont été 
mis aussitôt en liberté. 

de correction : l'emprisonnement est une peine purement correction-
nelle (articles 9 et 40). 

La Cour qui, comme on le sait, a puisé dans quelques précédens le 
dioit de modifier les peines portées par la loi, a dans la circonstance ac-
tuelle créé une peine nouvelle : c'est la détention perpétuelle smis le 
nom d'emprisonnement. La pensée de la Cour a été d'ôter à la peine I • 
caractère infamant qu'y attache la loi, et de la rendre purement cor-
rectionnelle. 

M. le président : Vous avez porté des coups et fait des bles 

sures à Lubert, sans provocation.
 i 

Simon -. Pardon, mon bourgeois... puisque je vous dis quelle 
élait ma particulière depuis deux ans, et que j'étais son particu-
lier depuis quatre... et ça pour le bon motif... c'est que faut pas 
qu'on croie... Alors, pourquoi que ce muscadin vient jeter des 
bâtons dans les roues de mon amour ? Pourquoi ça, dites, bour-

geois ? , . 
M. le président : La fille Angélique a déclaré que Lubert ne lui 

avait rien dit d'inconvenant. 
Simon : Et ses yeux!... Si vous aviez vu ses yeux!... D ail-

leurs, je sais bien ce que j'ai entendu. 
M. le président : La fille Angélique a encore déclare que vous 

étiez trop loin pour rien entendre. _ . , 
Simon : Par exemple!... J'étais pas plus loin que d'ici a votre 

comptoir. (Eclats de rire.) Enfin je sais ce que je sais, tant pis 
pour lui,- il a eu son affaire bien mesurée. Ça y apprendra a venir 

tourniller autour de ma particulière. 
Le Tribunal condamne Simon à quinze jours d'emprisonne-

ment et à 40 fr. de dommages-intérêts envers Hippolyte, qui sort 
du Tribunal bras dessus bras dessous avecMUc Angélique. Pauvre 

Simon ! 

— Un grand gaillard, âgé de trente ans, est amené sur le banc 
de la police correctionnelle. Ses traits, fortement contractes, ex-
priment la colère et le dépit ; il serre le poing droit avec rage, et 
il lève les yeux au ciel en marmottant des paroles inintelligibles, 
mais qui ne doivent pas être des paroles de douceur si on en jugo 

aux éclairs que lancent ses grises prunelles. 
M. le président : Quel est votre nom ? 
Le prévenu : Je m'appelle... c'est-à-dire on m'a donné le nom 

de François Lard. 
M. le président : Où êtes- vous né ? — R. Aux enfans de troupe; 
M. leprésident ■■ Où demeurez-vous ? — R. Au père-Lachaise. 
M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir porté des coups et 

fait des blessures au nommé Gardenier. 
Le prévenu : Tout ça parce que je m'appelle Lard. 
M. le président : Qu'est-ce que vous dites ? qu'a de commun 

votre nom avec le fait qui vous est reproché? 
Le prévenu : Absolument comme le juge d'instruction... Il m'a 

dit la même chose, le juge d'instruction... Tout le monde se réu-
nit contre moi. 

M. le président : Le juge d'instruction a dû vous faire cette 
observation, qu'avez-vous à y répondre? 

Le prévenu : Je vas vous dire : J'ignore mon père, j'ignore ma 
mère, j'ignore mes frères et sœnrs, mes oncles et mes tantes, mes 
cousins et mes cousines, en supposant que j'en aie reçu de la na-
ture. 

M. le président : Vous abusez de la patience du Tribunal. Si 
vous ne vous expliquez pas plus clairement, nous serons forcés de 
vous juger sans vous interroger. 

Le prévenu : C'est pour vous dire que je suis un être inventé 
par le hasard, un simple et pur enfant trouvé en Prusse... à la 
prise dTnspruck par les Français de l'empereur Napoléon... Il 
paraît que j'avais été laissé dans une maison d'où tout le monde 
avait f... le camp. Les soldats m'ont adopté, m'ont nommé enfant 
de troupe à l'unanimité, m'ont donné le prénom de François vu 
que c'était sa date, et le nom de Lard, vu que j'étais gras comme 
un moine et rond comme une boule... Voilà l'histoire de mon in-
dividu aussi vrai que le vin est l'ami de l'homme. 

M. le président : Qu'est-ce que cela tout a de commun avec la 
prévention ? 

Le prévenu : Minute ! vous allez voir... C'f animal de nom m'a 
joué tous les tours du diable... Sous le prétexte que du lard c'est 
du cochon, on me mettait sur le dos toutes les sottises qui se fai-
saient au régiment... Si l'on trouvait dans la soupe des choses 
incohérentes, on me donnait la savate... Si l'on trouvait des mal-
propretés dans la chambrée, c'était encore mon dos qui payait... 
Enfin ma jeunesse n'a été qu'une longue correction, et tout ça 
parce que je m'appelle Lard. 

M. leprésident: Enfin, convenez-vous avoir porté des coups 
et fait des blessures à Gardenier? 

Le prévenu : C'est toujours à cause de ce maudit nom. 
M. leprésident: Voulez-vous répondre, oui ou non? 
Le prévenu : Certainement que je demande à m'expliquer... 

Voyez-vous, Gardenier est un ancien camarade du régi-
ment, qui m'a baptisé du nom de Lard. Je ne l'avais pas vu 
depuis cinq six ans, quand je le rencontre y a à peu près 
cinq semaines. Il m'offre un verre de vin... Un verre de vin en 
amène un second.... le second en amène un troisième... 
le troisième en amène un autre Bref nous en étions à 
la sixième bouteille, quand Gardenier me proposa d'en jouer une 
septième à l'impériale. J'accepte, vu que j'y suis très fort. Voilà 
qu'en battant les cartes, je renverse la bouteille sur la table, et que 
tout le vin s'en va couler sur le pantalon de nankin du camarade. 
Je sais bien que] c'est peu flatteur; mais c'était pas ma faute, 
n'est-ce pas ? Alors voilà Gardenier qui se colérise comme un coq, 
et qui se met à me dire : « Nous avons joliment bien fait de t'ap-
peler Lard, car tu es diantrement cochon... » Alors, ma foi, je 
ne me contiens plus, avec ça que je perdais et que je commençais 
à être joliment paf. Je me lève, et j'allonge au camarade une dis-
tribution de coups de poing... Tant pis pour lui... Je suis seule-
ment fâché de lui avoir taché son pantalon. 

Gardenier : Mon pantalon ! c'est le cadet de mes sourcils. Mais 
les coups, c'est une autre affaire. Tu m'a mis l'œil au beurre noir 
et enlevé un copeau à la jambe. 

Leprévenu : Fallait pas me jeter mon nom à la figure, tu sais 
que je le déteste. 

Le Tribunal condamne François Lard à huit jours de prison et 
à 16 f.. d'amende. 

Leprévenu : Monsieur le président, est-ce que je ne pourrais 
pas demander un autre nom ? 

» our ia seconde partie au moyen .• 

» Attendu, PII droit, que si l'huissier, agissant en cette qualité dans 
le cercle de ses att ibutions pour l'exécution du titre de créance dont il 
était porteur, oblige par son fait le créancier, de manière que celui-ci ne 
peut méconnaître ce fait avant qu'il ait été déclaré nul par la voie du 

desaveu ; cette voie n'est nullement nécessaire et les règles ordinaires 
qui régissent le mandat sont seules applicables, lorsque, comme dans 

espèce, 1 huissier n a agi que comme simple mandataire du créancier 
hors du cercle de ses attributions et en opposition avec le titre dont il 
était porteur ; 

» Et attendu que, Payant décidé ainsi, l'arrêt attaqué, loin de violer 
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en a fait

 «"e juste* application; 

COUR ROYALE DE PARIS (2- chambre). 

( Présidence de M. Monmerqué, conseiller doyen. ) 

ENQUÊTE. DÉLAI. EFFET SUSPENSIF DE LWEL. 

L? délai fixé par l'article 257 du Code de procédure civile pour com-



placé sur un tas de mottes à brûler formées avec du tan, et une 

botte de foin. C'était évidemment un des appareils destinés à pro-

pager l'incendie. On a trouvé dans d'autres parties du vaisseau 

plusieurs traînées 'brmées de mottes à brûler réduites en pous-

sière et mélangées d'allumettes chimiques. A chaque extrémité 

était une de ces allumettes qu'en Angleterre on appelle mèches de 

Lucifer. On a remarqué que l'une de ces allumettes incendiaires 

avait commencé à brûler, mais qu'elle s'était éteinte spontané-
ment. 

» Une perquisition rigoureuse a été faite tant à bord du Cam-

berdoicn que sur trois autres vaisseaux, le Monarque, VAchille et 

le Cornouailles, placés dans le même chantier. On y a mis des 
garnisons et des sentinelles. 

( 1210 ) 

>> Lord Minto , secrétaire d'Etat de la marine, et sir Charles 

Adam, l'un des membres du conseil d'amirauté, sont partis pour 

Sheerness aussitôt après avoir reçu la nouvelle de l'événement. 

» Le journal semi-ministériel le Globe se plaît à reconnaître 

qu'il n'y a aucune liaison entre cette diabolique tentative et l'in-

cendie de Devonport, qui, d'après l'enquête, paraît devoir être at-

tribué à un cas fortuit, et nullement à la malveillance des char-
tistes, comme ou l'avait d'abord supposé. 

» Noas accueillons avec d'autant plus d'empressement cette 

explication, que, d'après un bruit rapporté par le Journal du 

Havre, quatre matelots du bâtiment de l'Etat le Flambeau au-

raient été arrêtés à Southampton sous la prévention d'être les 

auteurs du désastre de Devonport. Les journaux anglais n'ont fait 
aucune mention de cette arrestation prétendue.» 

— Presque tous les journaux ont reproduit, au sujet du rez-de ehan -"^^ 

Cité des Italiens et des négocians qui vont s'y établir, une note ccritp ™ He de
 h 

seignemens entièrement controuvés. Nous ne relèverons pas une i ■
 re

n~ 
reurs de cette note. Nous nous bornerons à dire que telles no sont m,, ?
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tions qui ont été stipulées entre M Victor Lemaire, propriétaire de la rir /
0ni!i

-
liens, et MM. Marix frères, qui fondent en ce moment, dans ce palai- l 

de marbre et d'or des magasins de nouveautés qui seront assurémen?
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e. 
premiers et des plus splendides de Paris. Ceux qui auraient intérêt à»
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davantage pourront passer chez M. Olagnier, notaire, qui s'empressern 1
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donner communication des clauses du bail passe entre Mil Marix M '
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Victor Lemaire. ' ' "
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— Demain mercredi, à huit heures du soir, M. ROBEIITSON ouvrira 
veau Cours d'anglais, rue Richelieu, 47 bis.

 n
 uou, 

— Vente et achat de Rentes et Actions diverses, avances sur leur dr 't 
gociations, recouvrement d'espèces et de cautionnemens. Rue de Provencei g 

Société îles Hauts-Fourneaux et Forges «le la Maison-Neuve 
et Rosée» 

Le gérant de cette société, en conformité d'une sentence arbitrale du 22 septembre 1840, invite MM. les actionnaires à se 
réunir en assemblée générale le vendredi 16 octobre prochain, à sept heures précises du soir, chez Lemardelay, rue Riche-
lieu, 100, à Paris, à l'effet de délibérer sur la dissolution ou le maintien de la société, et sur les autres points à lui soumet-
tre en vertu de cette sentence. 

L'objet de cette réunion étant très important, MM. les actionnaires sont expressément engagés à vouloir bien s'y trouver. 

PRIX DE LA^JI i m ^ y iimw^i m^nirnm i^a—MMMMpw^wi»!!' M Dépôts dans 

K Mfi H LiO^ I H vfl uNHR PWHh i i ■ IL UR * ÉJ vBO1-* toutes les 
BOITE : 4 fr. WL,-lZJX »• ft, g [f n i iflrtTh 'v^MCil L\ Mi mkmUT li I pharmacies. 

Au Bauiue de C'OIP % ■! 6J, pur, liquide, sans odeur ni saveur, 
Préparées sous la direction de UMOVROUX, ph., seules brevetées d'invention et de perfectionnement par ordon. 

nance du Roi et approuvées par l'Acad. royale de médecine de Paris. Elles sont infaillibles pour la prompte et sûre GUERI-
SON des maladies secrètes, Ecoulernens récens ou chroniques, Flueurs blanches, etc.— S'adresser à MM. MOTHE 

LAMOUROUX et C
E

, rue Ste-Anne, 20, à Paris— Une médaille d'honneur à l'Auteur.—Dépôt à Berlin, chez RBY. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLÉANS. 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

MM. les actionnaires de la compagnie sont informés qu'une assemblée générale 
extraordinaire est convoquée pour le samedi 7 novembre prochain, à midi très 
précis, à la station du Chemin de fer, rue Neuve-de-la-Gare, près le pont d'Au-
sterbtz. 

L'assemblée générale se compose de tous les porteurs de vingt actions au moins, 
ies titres doivent être déposés au siège de la société, boulevard de l'Hôpital, 16, 
dix jours au moins avant celui de la réunion, c'est-à-dire le 27 octobre, avant 
quatre heures au plus tard. 

Les certificats d'inscriptions tiennent lieu de cartes d'admission. 

SOCIÉTÉ DES SALINES ET CHEMIN DE FER DE CITIS, 
Le gérant de la société des Salines et chemin de fer de Citis a l'honneur de con-

voquer MM. les actionnaires en assemblée générale extraordinaire pour le 5 no-
vembre prochain, à huit heures du soir, rue Basse-du-Rempart, 36, à l'effet 
de délibérer sur les modifications qu'il pourrait être nécessaire de faire aux 
statuts. 

Annonces légales. 

D'un acte sous seing privé en date du 
1 er octobre 1840, enregistré, il appert 
que M. Saintonge, demeurant à Paris, 
rue du Bac, 123, a vendu son fonds de 
commerce de peintre vitrier, qu'il ex-
ploite susdite rue du Bac, 123, à M. Bos-
serelle, demeurant à Paris, petite rue de 
Mademoiselle, 8, et aux charges et con-
ditions y énoncées. 

Adjudications en justice. 

ÉTUDE 01 M* GLANDAZ , AVOUÉ, 

A Parti , rua IVtuvt -du- Pttitt-
Champs, 87. 

Adjudication définitive le mercredi 28 
octobre 1840, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice à 
Paris, local et issue de la première 

FOUR VUE PRESBYTE (VUE LONGUE). 

VAILLAT, opticien, Palais-Royal, 43, galerie Montpensier. 

Un grand inconvénient dans la forme ordinaire de lunettes-besicles pour vue 
longue, est celui qui oblige la personne affectée de presbytie de les retirer chaque 
fois qu'elle veut regarder un objet éloigné, le foyer du verre n'étant plus en rap-
port avec la distance. (Sans cette précaution que l'on néglige souvent, les yeux 
se fatiguent et la vue ne peut que s'affaiblir davantage.) C'est pour parer à cet 
inconvénient que M. VAILLAT, opticien, vient de confectionner des lunettes 
avec lesquelles on peut voir aussi bien de près que de loin. — Le prix de ces lu-
nettes, avec verres confectionnés avec le plus grand soin, est de 6 francs, quelle 
que soit la vue. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la
 sni

.--, 
l'Echo des Imprimeurs sont convmn • 
en assemblée générale pour le u,, 
bre 1840, six heures du soir, au 

la société, quai des Grands-Degrés 
ils doivent à l'avance déposer leurs lit 
au secrétariat de l'administration f », 
qui sont en retard de toucher le counî 
d'intérêts échus le 1« juillet, peuvent 
présenter pour recevoir. 

RACAHOUT 
■ .DijB'B^Ai^AB|B«-v 

A PARIS . rite» 
| DELANGUENIER , 

! rue RIQIKLIEU , 20 , 

Dépôts dans toute» les 
ville» de Frtnce. 

Seul Aliment APPROUVE l'our 1 la Convoleicens . le» Dames et le» Enfan* 

BREVET D'INVENTION. — MEDAILLE D'HONNEUR. 

VÉ S ICATOIRES CAUTÈRES 
TAFFETAS LEPERDRIEL , pharmacien, faubourg Montmartre, 78, à Pari». 

Economie, propreté. Effet régulier, sans douleur ni démangeaison. 1 fr. et 2 fr. 

SIROPS D AUBE IV A S 
BREVETÉ et AUTORISÉ par L'ACADÉMIE royale de MÉDECINE. 

Contre la CONSTIPATION, les IRRITATIONS, INFLAMMA-

TIONS, etc., pharmacie POTARD, rue St-Honoré, 271. Dépôt à la pharma-
cie LABORDETTE, place Beauveau, 92, et rue Neuve-Vivienne, 36. 

Avis à MM. les actionnaires de 
LA RURALE. 

L'assemblée générale du 16 septemhr» 
dernier ayant été remise, conformément 
à 1 article 50 des statuts de la comoa-n i 
MM. les actionnaires de la RuraleXni 
priés de vouloir bien se réunir le mardi 
20 courant, au siège de la société rn« 
Richer, 34. ' 0 

MM. les actionnaires de la Société 
française d'affichage sont convoqué! 
pour le mardi 13 de ce mois, heure d» 
midi, boulevard Bonne-Nouvelle 25 

pour questions relatives à l'acte dè m 
ciété. 

chambre dudit Tribunal, une heure de 
relevée, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue du 
Pont-Louis-Philippe, 23, à l'angle de la 
rue St-Antoine. 

Produit brut, 9,420 fr. 
Mise à prix : 125,000 ft. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
A M" Glandaz, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Peîits-Champs, 87. 

A Me Archambault-Guyot, avoué, de-
meurant à Paris, rue de la Monnaie, 10, 

MEDAILLE D'HONNEUR. 

Le rapp. de l'Acad. d'industrie fait an 
Comité du commerce, explique d'une 
manière incontestable la supériorité des 

CHOCOLATS CUILLIER, 
A la Caravane, 

rue Saint-Honoré. 393. 
Santé ord. 1 fr. 25 1 Fin 2 f

r
. 

Surfin. . . 2 fr. 50 1 Caraque pur. 3 fr. 

Lait d'amande ferrugineux, 3 fr. 60. 

PUBLICATIONS LEGALES. 

Sociétés commerciales. 

D'un acte sous signatures privées, fait triple à 
Paris, lé 22 septembre 1840, enregistré; il appert 
que M. David SINGER, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Hauteville, 44 bis; M. Alexandre 
SINGER, demeurant à Paris, rue Richelieu, 102; 
et M. Jules-François FEVRIER, architecte, de-
meurant à Passy, ont déclaré la dissolution pure 
et simple, à partir du 20 septembre 1840, de la 
société en commandite formée par actions entre 
eux sous la raison sociale Alexandre SINGER, 
FEVRIER et Comp., ayant pour objet la loca-
tion et la vente de diverses propriétés apparte-
nant à M. David Singer, situées à Passy, près 
Paris, et par lui apportées à ladite société consti-
tuée par acte passé devant Me Fould et son collè-
gue, notaires à Paris, le 23 juillet 1838, enregis-
tré. MM. Alexandre Singer et Février ont recon-
nu que tout l'actif de ladite société, c'est-à-dire 
les prix recouvrés et ceux encore dus de quel-
ques ventes effectuées de parties des propriétés 
apportées par M. David Singer et toutes les pro-
priétés existantes encore appartenaient à ce der-
nier et devaient lui être attribuées pour le rem-
plir de toutes les actions dont il était porteur.' 

Extrait par M e Fould, notaire à Paris, sur l'un 
des originaux dudit acte de dissolution déposé 
pour minute audit M e Fould, suivant acte du 
1" octobre 1840, enregistré. 

Par acte sous seing privé fait double à Paris, le 
28 septembre 1840, enregistré, 

Entre M. Thomas-François WALLET, aîné, 
marchand de fer en meubles, et dame Esther 
WATTELIER, sou épouse, demeurant ensemble 
à Paris, rue St-Honoré, 396, d'une part, 

Et M. Charles-Augustin WALLET jeune, aussi 
marchand de fer en meubles, demeurant à Parisj 
rue du Faubourg-Montmartre, 41, d'autre part; 

Il a été déclaré que la société formée entre les 
parties, sous la raison WALLET frères, par acte 
sous seing privé du 16 juin dernier, enregistré et 
publié pour l'exploitation de deux fonds de com-
merce de marchand de fer en meubles, rue St-
Honoré, 396, et rue du Faubourg-Montmartre, 

M. 
Sera et demeurera dissoute à partir du l"février 

184 1. 

H. Wallot continuera seul le commerce dans la 
maison rue St-Honoré, 396. 

L'établissement rue du Faubourg-Montmartre, 
41, a été supprimé le 2S septembre dernier. 

M. Wallet jeune sera liquidateur. 

François SERGENT. 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris du 
30 septembre 1840, enregistré le même jour par 
Leverdier au droit de 5 francs 50 centimes, fait 
entre M. LOLIOT (Louis-Adolphe), agent de 
transports par eau pour tous pays, rue Fontaine-
au-Roi, 3; M. MAUCLAIRE (Louis-François), 
rentier, demeurant à Paris, quai Bourbon, 21, il 
appert : qu'il a été formé entre MM. Loliot et 
Mauclaire une société de commerce pour l'exploi-
tation des transports par eau pour tous pays et 
dont le siège est à Paris, rue Fontaine-au-Roi, 
3; que sa durée est fixée à quinze années qui au-
ront commencé le 1 er juillet 184n et finiront le 1« 
juillet 1855, et que sa raison sociale sera LOLIOT 
MAUCLAIRE. 

LOLIOT. MAUCLAIRE. 

Suivant acte passé devant M e Halphen et son 
collègue, notaires à Paris, les 12 août et 25 sep-
tembre 1840, enregistré ; 

I! a été formé une société en commandite, en-
tre : 1» M. Augustin-Stanislas FLESCHELLE, 
voyageur de commerce, demeurant à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 34 ; 2° et la société de BER-
NADIERE fils et comp., établie suivant acte reçu 

par ledit il' Halphen et son collègue, le 19 fé-| 
vrier 1840, définitivement constituée (aux termes | 
d'un autre acte reçu par ledit Me Halphen et son 
collègue le 25 juin de la même année. 

MM. Fleschelle et Marie-Hyacinthe de Vitry, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue des Beaux-
Arts, 15, propriétaires d'actions de la société de 
Bernardière fils et comp., seront les seuls gérans-
responsables de la nouvelle société. L'objet de 
cette société sera 1 0 de recevoir toutes les tresses 
en paille de la fabrique de Bernardière fils et 
comp,, pour les débiter en nature ou les em-
ployer en totalité ou en partie à la confection de 
chapeaux, selon que l'intérêt des deux sociétés 
pourrait l'exiger; 

2° Et de faire, au moyen de tresses et de pail-
les, toutes les opérations des maisons de commer-
ce de cette partie. La société remontera au 1 er 

juillei 1840, et durera jusqu'au 19 février 1870 
Le siège de la société sera à Paris, sous la rai-

son sociale FLESCHELLE, de VITRY et comp. 
MM. Léon de Bernardière fils, fabricant de 

tresses en paille, demeurant à Domfront, gérant 
de la société de Bernardière fils et comp., et M. 
de Vitry, au nom de cette société, ont apporté en 
société : 

1° 60,000 fr. en espèces et en matières pre-
mières ou déjà onvrées formant les valeurs dispo-
nibles de ia société de Bernardière fils et comp. ; 

2» Et un crédit de 40,009 fr. à l'intérêt de 6 
pour 100 par an, qu'ils procureraient à la socié-
té contre une simple reconnaissance pour de-
meurer à la disposition de cette société jusqu'à 
son expiration. Cette somme de 40,000 francs et 
tous autres fonds qui pourraient devenir néces-
saires à la fabrication des tresses, ainsi qu'au 
commerce des tresses et des chapeaux pour-
ront être procurés par la société de Bernar-
dière fils et comp., soit à titre de prêt, soit au 
moyen d'une négociation d'actions concertée en-
tre MM. de Bernardière, Fleschelle et de Vitry. Ce 
dernier cas échéant, les propriétaires des actions 
négociées en sus des trois cents déjà émises, ain-
si qu'il résulte de l'acte susénonoé dn 25 juin 
1840, auront les mêmes droits et charges et se-
ront astreints aux mêmes engagemens que ceux 
desdites trois cents actions, et notamment ils se-
ront obligés à l'exécution des conventions conte-
nues en l'acte de société dont est extrait, en ce 
qu'elles peuvent les concerner. 

Les trois cents aetions déjà négociées ainsi 
que celles qui le seraient ultérieurement, ne 
pourront être mises cn circulation. Elles seront 
déposées en l'étude de M e Halphen pour y rester 
jusqu'à l'expiration de la société Fleschelle, de 
Vitry et comp. 

En outre, M. de Vitry a apporté à la société 
son temps et ses soins qu'il s'est obligé de lut 
consacrer entièrement. 

De son côté, M. Fleschelle a apporté à la so-
ciété les connaissances spéciales qu'il a dans la 
confection et le commerce des chapeaux de pail-
le et les relations qu'il a acquises dans cette sor-
te d'industrie. Il s'est oblige à donner exclusive-
ment tout son temps et tous ses soins aux affai-
res de la société. 

MM. Fleschelle et de Vitry ^auront tous deux 
la signature sociale, mais ils ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la société; ils ne 
pourront accepter aucune traite ni souscrire au-
cun effet payable à terme ;qui engagerait la so-
ciété. 

f Appert: 

La société établie à Paris, suivant acte sous 
seing privé, du 26 décembre 1835, enregistré, 
entre les susnommés, pour faire, pendant six ou 
neuf anuées consécutives, à partir du 1« janvier 
1836, le commerce de commission, banque et 
marchandise, 

Est et demeure dissoute d'un commun accord 
à partir du 1 er octobre prochain, nonobstant son 
terme prévu. 

MM. Duchemin et Ducasse sont seuls chargés 
de la liquidation, conjointement, avec tous pou-
voirs nécessaires pour transiger et compromettre. 

Signé Eugène LEFEHVRE. 

D'un acte fait sous signature privée en qua-
druple original, à Paris, le 26 septembre 1840, 
dûment enregistré, 

Entre MM. Dominique-Louis DUCHEMIN et 
François-Pierre DUCASSE, tous deux comman-
ditaires dénommés en l'acte; 

Appert : 

Il a été formé entre les susnommés, sous la 
raison sociale DUCHEMIN, DUCASSE et Comp., 
une société en commandite ayant pour objet la 
commission en banque et marchandises, à Paris, 
rue Thevenot, 15 bis, pendant quatre ans et trois 
mois ou six ans et trois mois, au choix des asso-
ciés, qui seront tenus de se prévenir avant le I e ' 
juillet 1844, par acte extrajudiciaire, dans le cas 
où l'un d'eux ne voudrait pas la maintenir pen-
dant la seconde période. 

La société commence le 1" octobre 1840, MM 
Duchemin et Ducasse sont tous deux seuls gé-
rans avec pouvoir d'user de la signature sociale 
individuellement, mais pour les affaires de la so 
ciété seulement, qui est en noms collectifs à leur 
égard. 

La commandite est fixée à 100,000 fr., à four-
nir par moitié par chaque commanditaire qui 
versera dans la caisse sociale la part à sa char-
ge, à fur et à mesure de la liquidation de la pré-
cédente société, fait au plus tard fin septembre 
1841. Cependant à cette époque ils pourront se 
libérer en cédant sous leur garantie partie des 
créances de cette liquidation qui leur auraient 
été abandonnées en nature. 

Signé Eugène LEFEBVRE. 

ÉTUDE DE M
E
 EUGENE LEFEBVRE DE VIEF-

VILLE, agréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, rue Montmartre, 154. 
D'un acte s.ous seing privé, fait quintuple à 

Paris, le 22 septembre 1840, dûment enregistré, 
Entre Dominique-Louis DUCHEMIN, 
François-Pierre DUCASSE, 
Pierre-Jacques BOUFFARD, 
Tous trois négocians, demeurant à Paris, rue 

Thevenot, 15 bis, d'une part, et les commandi-
taires dénommes en l'acte d'autre part; 

Par acte sous seing privé du 1 e '' octobre 1840, 
enregistré le 5, entre le sieur Jules SEMICHON, 
négociant, demeurant à Paris, rue Grange-aux-
Belles, 21, et M. François MASCOT, négociant, 
demeurant à Paris, quai Jemmapes, 186; il a été 
formé nne société en nom collectif pour la fabri-
cation des goffrages et impressions sur papiers et 
étoffes, pour six années, à partir du 1« octobre 
présent mois. La mise sociale est de 6,000 fr. 
chacun, tant en marchandises, ustensiles, qu'en 
espèces. La signature sociale sera SEMICHON et 
Comp.; elle appartiendra à M. Semichon seul. 
Les effets de commerce seront signés par les deux 
parties. Le siège est établi à Paris, quai Jemmapes, 
atelier des récollets. 

Pour extrait : 

GENTY. 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assembles des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RENAULT, négociant, faubourg St-
Antoine, 23, le 10 octobre à 11 heures (N° 1871 
du| gr.) ; 

Des sieur et dame PESSEMESSE, anciens mds 
de soieries, rue Montmartre, 61, présentement 
mds de modes, rue de Lille, 31 bis, le 12 oc-
obre à 2 heures (N° 1879 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Le» tiers-porteurs d'effets on endosse-
ment de ces faillites n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses , afin 
d'être convoqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HERTEMATTHE, menuisier en bà-
timens, rue Ste-Hyacinthe-St-P.Iichel, 14, le 12 
octobre à 3 heures (N° 1788 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . H est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEPÈRE, md de bois de bateaux, rue 
Besnard, 7, aux Batignolles, le 10 octobre à 11 
heures (N° 1718 du gr.); 

Du sieur VIVIER, extracteur de sable, rue 
Popinconrt, 68, le 10 octobre à 1 heure (N° 1598 
du gr.); 

Du sieur KOWALEWSKI, traiteur, rue Tra-
versière-Saint-Honoré, 23, le 10 octobre à I 
heure (N° 1595 dugr.); 

Du sieur LECLERE, imprimeur sur étoffes et 
md de vins, rue Neuve-de-la -Planchette, 12, le 
12 octobre à 1 heure (N° 1712 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 
cas. être immédiatement consultés, tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA , H ne sera admis à ces assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ARROWSMITH, négociant, tant en 
son nom personnel que comme gérant de la so-
ciété établie pour l'exploitation d'une taverne 
anglaise, rue Richelieu, 108, le 10 octobre à 3 
heures (N° 1674 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordat proposé par le failli, l'admettre 
s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dans 
ce cas, être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 
créauces, accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LEFEBURE, anc. négociant, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 70, entre les mains de 
M. Herou, rue des Deux-Ecus, 33, synndic de 
la faillite (N° 1725 du gr.); 

Du sieur MALLET, anc. menuisier, rue d'An-
jou-St-Houoré, 13, entre les mains de M. Allar, 
rue de la Sourdière, 21, syndic de la faillite 
(N° 1710 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 
du 28 niai 1838, être procédé à la vérification 
des créances, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 6 OCTOBRE. 

Dix heures : Daudin de Lossy, ancien libraire 
éditeur, synd. — Pottier, négociant, vérif. — 
D'Urtubie, imprimeur, clôt. — Divry, ci-de 

vant entrep. de serrurerie, id. — Lanoue, ent. 
de bâtimens, id. — Tuvaché, négociant, clôt. 

Onze heures : Finelle, md de vins-traiteur, id. 
— Copin, jardinier-fleuriste, conc. 

Une heure : Lafond et femme, tenant hôtel 
garni et estaminet, sjnd. — Niquet et femme, 
restaurateurs, rem. à huitaine. — Lippmann, 
fab cartonnier, clôt. — Foucqueron et Pistor 
(journal le Monde), id. — Faure fils aîné, md 
de laines et voiturier, id. — Brise et O, fab. 
de papiers, id. — Menard, négociant, id. 

Trois heures : Dile Delattre, mde de modes et 
nouveautés, id. — Dame Barthélémy, mde 
de lingeries, vérif. — Mercier, traiteur-logeur, 
conc. 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

Dn 2 octobre. . 

M. Minoret.rue St-Honoré, 343. — Mlle Ra-
cinet, rue des Martyrs, 46. — M. Durand, rue 
de la Fidélité, 8. — Mme Mennessier, boulevard 
St-Denis, 8. — M. Louvet, rue du Faubourg-St-
Denis, 88. — M. Fortier, rue de la Grande-Truan-
derie, 34.—Mme Painlong, rueDupetit-Thouars, 
22.— M. Morel, rue Beaujolais, 6. — M. Monet, 
rue Guérin-Boisseau, 28. — M. Bastti, rue Mé-
nilmontant, 23. — Mme Mulatier, rue des Sin-
ges, 1. — Mme Levrien, rue du Chaume, 21. — 
Mme Clémandot, rue Sainte-Anastase, 4. — M. 
Fontaine, rue Charonne, 79. — M. Hedelin, rue 
de l'Oursine, 23. — Mme Dubois, rue Julienne, 
2. — M. Renouard, rue du Puits, 9. —M. Vi-
gnier, rue Saint-Martin, 118.— M" Theuner, 
école Polytechnique. — M. Gruson, rue des 
Rosiers, 32. — Mme Leme, rue des Arcis, 20.— 
M. Denné, rue Montholon, 14. 

Du 3 octobre. 

Mme Boucheseiche, rue de Chaillot, 16. — 
Mlle Lyon, rue Bizet, 6. — M. Saffers rue Ste-
Anne, 55. — M. Contant, rue Neuve-des-Peuis-

Champs, 39. — M. Pougette, rue de Paradis, 1. 
— Mlle Clabaut, rue des Vieux-Augustms, 
— Mme Delavande, rue Neuve-Saint- Jean, 
— Mme Touchet, rue Grange-aax-Belles, 1». 

M. Andrieux, rue Frépillon, 19. — Mme Leton, 
rue Aumaire, 14. — M. Bière, rue des Arcis. 11. 

— M. Larpent, rue du Renard, 6. — M. M™" 
jardet, rue du Harlay. 5. - M. Chrétien, rue «s 
Saints-Pères, 19. — M. Lemonnier, place gu^u 
phine, 27. — Mme Labrousse, rue de la sm 
bonne, 1. — Mlle Gillet, rue delà Montagnc-bte 

Geneviève, 62. 

BOURSE DU 5 OCTOBRE. 

A TERME. 1" e. pl. ht. pl. bai 

5 0{0 comptant... 
— Fin courant... 
3 0]0 comptant... 
— Fin courant... 
R. de Nap. compt. 

— Fin courant... 

101 50 
101 50 
67 — 
67 — 
95 25 
95 75 

102 50 101 50 
102 50 101 25 
68 - 67 -
68 25 66 90 
96 —1 95 25 
96 — 1 95 75 

d" e. 

TôT^ 
102 10 

68 -

67 15 
96 -
96 -

Act.delaBanq. 2650 — 
Obi. de la Ville. 1165 — 
Caisse Laffltte. 1000 — 
— Dito 5025 — 
4 Canaux 1170 — 
Caisse hypoth. 700 — 

St- Germain 525 — 
Vers.,droite. 340 — 

1 1 — gauche. 235 — 
" P. à la mer. 

—à Orléans. 430 — 

Empr. romain. 

{
det. act. 
— diff. 
— pass. 

5 OjO. 
6 OiO. 

vBanq. »»» . 
Emp. plémont, 1002 w 

3 OpO Portugal. — 
Haïti... 
Lots (Autriche) 345 

Î2 3(1 

11 "7 
5 H* 

68 « 
90 H* 

800 — 
50 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

F G 

Reçu un franc dix centimes, 

octobre 1840. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCÂ; RUE NEUVE-DES-PETITS-CUAMPS, 37. 

Pour légalisation de la signature A. CUYOT , 

le maire du 2" arrondissement 


